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Certi�cat d’Aptitude Professionnelle
Agent de Propreté et d’Hygiène

Pour qui ?

Le titulaire du CAP APH est un agent spécialiste de la 
propreté, de l'hygiène et de l'entretien des locaux et 
des équipements. Il assure le nettoyage de di�érents 
locaux : bureaux, grands magasins, hôpitaux, ateliers 
de production d'entreprises, etc.  
Ce professionnel quali�é e�ectue l'entretien courant 
(balayage, lavage, lustrage…) et assure aussi des 
travaux de remise en état (décapage, injection, 
extraction, shampoing moquette…), de bionet-
toyage et de gestion des déchets. Pour mener à bien 
ces tâches, il utilise des machines (monobrosse, 
autolaveuse…) et produits spéci�ques. Son champ 
d'activités s'étend aussi au    « contrôle qualité » de 
ses prestations, ainsi qu'à des interventions de  
maintenance correctives ou préventives de premier 
niveau.

Les PFMP

Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) :
       • ne sont pas des stages d’observation mais des          
       périodes de formation
       • permettent une meilleure connaissance du
       monde professionnel et des ses exigences
       • favorisent l’acquisition de compétences
       professionnelles
       • préparent l’élève à sa professionnalisation
       • sont prises en compte dans l’évaluation pour l’examen

Sur les 2 années, pour pouvoir valider sa formation, 
l’élève doit réaliser obligatoirement 14 semaines de 
PFMP au total, réparties généralement de la manière 
suivante :
       • 6 semaines en Première
       • 8 semaines en Terminale

L’accès à la formation

Le CAP APH se prépare en deux ans après la classe de 
troisième, il est proposé aux �lles et aux garçons 
après la classe de 3ème Générale, Prépa-Métiers ou 
SEGPA. Cette formation permet une rapide intégra-
tion dans la vie professionnelle ou également une 
poursuite d’étude vers un Baccalauréat Professionnel 
en deux ans. 

Les métiers

Seul ou en équipe, le diplômé travaille en tant 
qu'agent de nettoyage ou en tant que conducteur 
d'engins ou de rénovation d’un revêtement.

Il exerce ses activités dans :
    • des entreprises ou services commerciaux,
    administratifs, industriels, sportifs, culturels, des
    collectivités (établissements scolaires, logements
    collectifs)
     • des établissements de soins, médicaux-sociaux,
    de balnéothérapie, laboratoires, cliniques
    vétérinaires
     • des entreprises à contraintes de contamination
    biologiques (industries agroalimentaires,
    cosmétiques…).

Après une expérience professionnelle de plusieurs 
années, il peut accéder à des postes à responsabilités 
(chef d'équipe…).



Même si l’insertion professionnelle est possible, une poursuite d’études vers le Bac Pro est envisageable :

Certi�cat d’Aptitude Professionnelle
Agent de Propreté et d’Hygiène
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Les matières

• Français
• Histoire - Géographie
• Mathématiques - Physique - Chimie
• Langue vivante
• Arts appliqués
• Enseignement Moral & Civique
• EPS
• Prévention Santé Environnement

Enseignement Général (8,5h) Enseignement Professionnel (19h)

• Travaux pratiques et technologique
• Co-intervention avec Français et Mathématiques
• Chef d’oeuvre
• Formation d’habilitation électrique
• Formation au SST (Sauveteur Secouriste
   du Travail)

Accompagnement personnalisé (3,5h)

31 heures hebdomadaires

Les examens

Épreuves professionnelles en CCF

• EP1 : Technique d’entretien courant
             Chef d’oeuvre
• EP2 : Technique de remise en état
• EP3 : Technique de bionettoyage

Les poursuites d’études

• Bac Pro HPS - Hygiène, Propreté et StérilisationExemple

Épreuves domaine général en CCF

• EG1 : Français, Histoire - Géographie et Éducation Civique
• EG2 : Mathématiques, Physique - Chimie
• EG3 : Éducation Physique et Sportive
• EG4 : Prévention Santé Environnement
• UF Épreuve facultative : Langue Vivante 

CCF : Contrôle en Cours de Formation

• Consolider les compétences
• O�rir une aide méthodologique
• Préparer l’orientation (poursuite d’étude ou
   insertion professionnelle)

CCF : Contrôle en Cours de Formation

Lycée Joliot-Curie

03.23.99.30.30
ce.0020031y@ac-amiens.fr

1 rue Chanzy
02500 Hirson


